
 

RReeddoonnnnoonnss  dduu  sseennss  
àà  nnooss  mmééttiieerrss  

• La CGT, première organisation syndicale, incontournable depuis sa 
création pour gagner de vraies avancées sociales ! 

• La CGT, syndicat interprofessionnel, le choix du TOUS ENSEMBLE ! 
• La CGT, un syndicalisme de lutte et de propositions pour transformer la 

société !

Le choix de la CGT est celui d’une école 
publique, gratuite et laïque dont l’objectif 
premier est la réussite de tous les jeunes en 
matière d’éducation, de qualification et 
d’émancipation. 
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Election au Comité Technique Académique 
 

CCCTTTAAA   

EEnnsseemmbbllee, exigeons l’égalité territoriale, la mixité sociale  
et des moyens budgétaires. 



 

Titulaires, non-titulaires, stagiaires de l’Education nationale, nous sommes plus d’un million à voter pour la 
première fois au CTM pour déterminer le niveau de représentativité de chacune des organisations syndicales
dans la Fonction publique. 
Aujourd’hui, la CGT est la première organisation syndicale dans la Fonction publique.  
Une CGT plus forte dans l’Education nationale permettra de peser contre les réformes rétrogrades pour défendre
le service public d’Education et ses personnels. 

Contre les réformes régressives de la maternelle au lycée (suppressions de postes en RASED, socle 
commun, généralisation du Bac pro 3 ans, réforme du lycée et de la voie technologique…), contre les 
suppressions de dizaines de milliers de postes, la précarisation des personnels, la destruction de la 
formation initiale et continue et la dégradation des conditions de travail que nous subissons tous … la 
CGT Educ’action se bat avec les personnels.  
 

Pour mettre fin à cette offensive contre l’école, la CGT Educ’action portera dans le CTM la voix 
des personnels et des luttes. 
 

La CGT s’oppose à la mise en concurrence des personnels, écoles et établissements créée par : les 
attaques sur les statuts, la multiplication des indemnités et primes au détriment du salaire, la 
globalisation des horaires dans le second degré, les évaluations nationales des élèves et le projet 
EPEP. 
La CGT s’oppose aux restructurations d’établissement et de services dictées par le seul souci 
d’économies budgétaires avec des conséquences néfastes sur la carrière des personnels (loi de 
mobilité, fusion des corps de personnels de labo, infirmières et assistantes sociales…). 
 

La CGT exige l’égalité femmes-hommes en matière de rémunération et d’évolution de carrière. 
 

La CGT revendique une reconnaissance et une réelle prise en compte du handicap (recrutement, 
insertion, reconversion). 
 

La CGT combat les politiques éducatives visant à créer une ségrégation scolaire tout en attaquant le 
statut des personnels, comme c’est le cas dans le dispositif ECLAIR, établissements d’excellence, 
écoles du socle… La CGT milite pour une scolarité obligatoire de 3 à 18 ans et, dès 2 ans, pour les 
familles qui le souhaitent. 
 

A l’inverse du projet gouvernemental, une meilleure prise en compte du rythme des élèves doit se faire avec une 
ambition éducative pour tous et s’accompagner d’une réduction du temps de travail et de l’amélioration des 

 
Ce que veut  

la CGT Educ'action 
• L’arrêt des suppressions de 
postes et le rétablissement des 
moyens perdus. 
• La création d’emplois 
statutaires pour toutes les 
catégories de personnels. 
• L’arrêt de la précarité : 
titularisation sans conditions de 
tous les personnels précaires. 
• L’augmentation générale des 
salaires contre la perte du 
pouvoir d’achat et le gel du point 
d’indice. 
• Dans l’immédiat, la 
revalorisation de 70 points 
d’indice (300 € pour tous). 
• L’arrêt du recours 
systématique aux heures 
supplémentaires et aux primes. 
• La retraite à 60 ans avec 37,5 
annuités et 75 % du dernier 
traitement. 

 
La CGT Educ'action dénonce 

• L’alourdissement et la 
multiplication des tâches. 

• La pression de la hiérarchie. 

• La souffrance grandissante 
au travail. 

Le CTM doit aussi être le lieu 
où l’on se bat pour 
l’amélioration des conditions 
de travail.  

Au CTM comme dans toutes 
les instances, la voix de la 
CGT doit être entendue.  

Si des organisations syndicales 
représentant la majorité des 
personnels émettent un avis 
défavorable, il doit y avoir 
obligation de renégociation, y 
compris de l’enveloppe 
budgétaire allouée. 

Nos métiers s’apprennent !  
• Le maintien des concours nationaux pour tous les personnels de l’éducation. 
• Des modalités adaptées pour la reconnaissance de l’expérience professionnelle.  
• Une véritable formation initiale : recrutement au niveau licence suivi d’une formation professionnelle de 2 

ans rémunérée comme fonctionnaire stagiaire et validée par un master 2. 
Du 13 au 20 octobre votez CGT Educ’action ! 


